
 

 

 
 
 
 

La plupart des candidats locataires peuvent percevoir une aide versée par la Caisse 
d’Allocations Familiales. www.caf.fr . 

 
Quelques informations sur les différentes aides et les démarches à effectuer.  

Les différentes aides : 

ALS - Allocation de Logement à caractère Social.  
C’est l’aide la plus souvent versée aux étudiants lorsqu’un appartement n’est pas 
conventionné.  

L’ALS est suspendue pendant les deux mois d’été, sauf si l’étudiant locataire adresse à la 
CAF une attestation prouvant qu’il occupait bien son logement en Juillet et en Août.  

APL - Aide Personnalisée au Logement  
Cette aide ne peut être versée que si l’appartement est conventionné (quelques appartements  
- Résidence Notre Dame – Proche de l’IUFM). 
L’APL peut être directement versée à l’agence.  

Le Paiement des aides 

La CAF ne verse pas d’aide pour le 1er mois d’occupation. Les aides sont versées à terme 
échu. Si votre contrat débute au 1er septembre vous ne percevrez les aides que fin octobre 
voire novembre. 

Sauf si vous perceviez au préalable l’aide au logement et s’il n’y a pas d’interruption entre les 
deux contrats. 

Les Démarches :  

Il est préférable de remplir votre demande d’aide dès la réservation de votre futur 
appartement. Vous devez demander auprès de la CAF dont dépend le logement concerné, 
votre dossier.  

Pour avoir une estimation de votre aide et imprimer votre dossier, la solution la plus 
rapide est d’imprimer votre dossier via le net en passant par :  

www.caf.fr 

 
 
 


